
Le courrier de votre commune

Chères Mazerulloises, chers Mazerullois,

Ces derniers mois sont passés très vite.

Je ne vous cacherai pas que les premières semaines de notre 
mandat ont été particulièrement difficiles. Le manque de 
moyens techniques et humains nous a obligés à prendre 
rapidement la mesure des responsabilités qui nous incombaient.

Cependant, face à ces défis, une volonté commune s'est 
affirmée. Grâce à l'implication de chacun, élus comme 
bénévoles, nous avons pu commencer à construire ensemble 
notre projet pour la commune.

Je tiens à remercier sincèrement toutes celles et tous ceux qui 
se sont mobilisés depuis le début de ce mandat. Je n'oublie pas 
non plus les maires des communes voisines qui, par leur 
disponibilité et leur soutien constant, nous ont confortés dans 
notre engagement. Leurs conseils avisés ainsi que la mise à 
disposition de personnels administratifs ont constitué une aide 
précieuse dans cette période de transition.

Progressivement, chacun a trouvé sa place, selon ses 
disponibilités et ses compétences, au sein de la commune 
comme de la Communauté de Communes.

Les défis qui nous attendent dans les années à venir sont 
nombreux. Notre ambition est de redonner à notre village 
l'image qu'il mérite, dans un esprit de dialogue, de respect et 
d'intérêt général. Nous souhaitons que chacun puisse 
s'exprimer et contribuer à la vie de notre commune.

À partir du mois de septembre, plusieurs rencontres seront 
organisées avec les acteurs de notre territoire afin d'actualiser 
les projets déjà engagés et d'envisager ensemble les actions à 
mener. Nous sommes conscients que tout ne pourra pas être 
réalisé immédiatement, mais nous sommes convaincus que les 
échanges constructifs avec les habitants constituent la meilleure 
voie pour faire aboutir nos projets.

Nous vous souhaitons un très bel été et de bonnes vacances.

Catherine Rampon 

Maire de Mazerulles
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Le site de Mazerulles a fait peau 
neuve ! 

Il  vous informe  régulièrement sur 
la vie de la commune et permet un  
contact régulier avec les habitants 
et  le Conseil Municipal.

https://www.mairie-mazerulles.fr

Pensez -y !
Mme Sandrine THIRIAT, secrétaire de mairie, se tient 
à votre disposition pour vous accompagner dans 
vos démarches administratives.



CCAS
Ne laissons personne 
au bord de la route !
La nouvelle équipe du CCAS (Centre 
Communal d’Action Sociale) est 
désormais en place et se compose de 
9 membres : 

Catherine RAMPON, 4 élus, Carine 
ADRIAN, Nadine THIVET, Laurent 
FASSOT, Mikaël LAMBING, et 4 
bénévoles : Sylvie REMY, Véronique 
BAGREL, Philippe THIVET et Marc 
EVANGELISTA.

Le CCAS est chargé de la solidarité et 
de l’aide sociale au niveau local. A ce 
titre, il accompagne les habitants en 
difficulté en apportant son soutien et 
met en place des actions de 
prévention et de solidarité.

> Aide sociale dite légale : le CCAS 
peut instruire des dossiers pour le 
compte de l’Etat et vous sert 
d’intermédiaire administratif 
(personnes âgées, en situation de 
handicap, demande d’aide sociale à 
l’hébergement, constitution dossiers 
RSA…)

> Aide sociale facultative : la 
commune peut accorder des aides 
adaptées aux besoins locaux via le 
CCAS (aide financière ponctuelle, 
bons alimentaires, secours 
d’urgence…)

> Accompagnement social et 
personnalisé : écoute, conseils, 
orientation vers les services 
compétents, accompagnements dans 
les démarches administratives

> Action auprès des personnes âgées 
pour rompre l’isolement (activités, 
sorties…), suivi des personnes 
vulnérables (séniors, jeunes mamans 
en cas de canicule ou de grand froid)

> Action pour les jeunes : sorties, 
activités sportives ou ludiques, 
spectacle, musique…

N’hésitez pas à venir à notre 
rencontre en toute confidentialité 
en cas de besoin et/ou à proposer 
vos idées !

SIS : Nous suivons l’actualité !

Catherine RAMPON et Carine ADRIAN, sont les représentantes de la commune de 

Mazerulles auprès du SIS de l’Amezule (Syndicat Intercommunal Scolaire).

Le SIS regroupe les communes de Brin sur Seille, Moncel sur Seille, Sornéville, 
Lanfroicourt, Bey sur Seille et Mazerulles et permet de mutualiser les moyens pour les 
écoles des 6 communes.

Ses missions portent sur la gestion des écoles (entretien des bâtiments, des 
équipements, …), la cantine et les transports scolaires.

Catherine et Carine sont pleinement impliquées dans toutes les réunions inhérentes et 
suivent notamment l’avancée portant sur le projet de construction d’un groupement 
scolaire à Brin sur Seille à l’horizon 2029-2030. Il accueillera l’ensemble des élèves 
scolarisés au SIS tant pour les cours, que la cantine, le périscolaire ou l’extra-scolaire.

Elles ont notamment participé en mai dernier à des ateliers dans le cadre de la 
construction du groupement. Etaient présents des représentants de la Communauté de 
Commune, des maires, du périscolaire, du corps enseignant, du cabinet d’architecte, de 
l’école de musique, etc… Oui, école de musique car l’idée est de mutualiser les espaces 
qui seront créés au sein du groupement pour une utilisation optimale par tous.

Lors de ces rencontres, elles ont également visité le tout nouveau groupement scolaire 
de Bouxières aux Chênes qui a ouvert en février dernier : un environnement qui fait rêver !

Une réunion d’information spécialement dédiée aux parents d’enfants scolarisés au SIS 
s'est tenue le mercredi 1er juillet  à la mairie de Mazerulles pour présenter le SIS et le 
projet de groupement scolaire de Brin sur seille.

Syndicat intercommunal scolaire 

Une question, une 

demande, un 

renseignement ?

La Communauté de Communes peut vous 

répondre. N’hésitez pas à la contacter !

Siège de la Comcom 

47 rue Saint-Barthélémy 

54280 CHAMPENOUX

Téléphone : 03 83 31 74 37

https://www.comcom-sgc.fr/

Sur ce site, vous pourrez trouver des 

informations de vie pratique, des informations 

culturelles, les comptes rendus des conseils 

communautaires.





Feu de La 
Saint Jean : 

Un succès éclatant 
pour cette édition 
2026 !
Le 20 juin dernier, la convivialité 
était de mise à Mazerulles pour la 
célébration des Feux de la Saint-
Jean. Le soleil était au rendez-
vous, tout comme les Mazerullois 
et les habitants des communes 
alentours, venus en nombre pour 
assister à cet événement 
attendus de tous !

Le public a pu profiter d'une 
soirée festive où restauration et 
buvette étaient proposées, 
permettant à chacun de se 
retrouver dans la bonne humeur. 
Cette ambiance chaleureuse fut 
également rythmée par la très 
belle prestation musicale de Lisa 
KAROTSCH, qui a enchanté 
l'assistance accompagnée de sa 
guitare.

Le point d'orgue de la soirée fut 
l'embrasement du bûcher 
précédé d’un magnifique feu 
d’artifice.Une fois la flamme 
allumée, le spectacle a tenu 
toutes ses promesses. Sous les 
yeux ébahis des petits comme 
des grands, le bûcher a embrasé 
le ciel de Mazerulles, marquant le 

début de l'été de la plus belle des 
manières.

La structure imposante qui a 
illuminé la soirée n'est pas le fruit 
du hasard. Sa réalisation a 
nécessité plusieurs semaines de 
travail aux bénévoles qui ont 
consacré leur temps libre à sa 
conception, à l'assemblage et la 
préparation minutieuse de ce 
bûcher, garantissant ainsi un 
spectacle aussi impressionnant.

Rendez-vous l'année 
prochaine !
Après ces moments riches en 
échanges et en bonne humeur, le 
bilan est extrêmement positif. La 
réussite de cette édition confirme, 
si besoin était, l'importance du 
lien social au cœur de notre 
commune.

La municipalité et l’association 
tiennent à remercier 
chaleureusement tous les 
bénévoles qui, par leur 
investissement sans faille, ont 
permis de maintenir cette 
flamme. Une réussite collective 
qui témoigne, une fois de plus, de 
la belle dynamique de notre 
commune.

Nous vous donnons d'ores et 
déjà rendez-vous l'année 
prochaine pour une nouvelle 
édition qui, elle aussi, promet 
d'être mémorable.

Vous avez des photos de l'événement ? N'hésitez pas à les envoyer 
à assoc.mazerulles@orange.fr ou mairiemazerulles@orange.fr

Vidéo rétrospective, réalisée 
par Thomas BAGREL ici :

ETAT CIVIL
Bienvenue à :

Alix JACQUEMOND le 21 avril

Léandre BARROYER le 22 mai

Nous ont quittés :
Jeanne CAROMEL  le 26 avril
(née à Mazerulles)

Claude L'HÔTE le 28 mai 

info pratique

Correspondant 
presse locale

DENIS COISNE

07 86 46 73 86

denis.
coisne@wanadoo

Intramuros est une application 
simple et efficace, à télécharger 
sur son smartphone, gratuite pour 
les usagers, qui permet 
d’informer et d’alerter les 
habitants sans connaître leur 
numéro de téléphone ou leur 
adresse mail :

> Les messages relaient les 
informations du quotidien : vie 
pratique, événements sur la 
commune, etc ...

> Les alertes concernent des 
événements exceptionnels avec 
un caractère d’urgence  et/ou de 
risques, tels les alertes météo, 
des coupures de courant, des 
alertes cambriolage…

Vous retrouver également tous 
les actes administratifs : arrêtés 
municipaux, arrêtés prefectoraux, 
etc...

Du lundi au vendredi : 8 h - 20h
Le samedi : 9 h - 12 h et 15 h - 
19 h
Le dimanche et jours fériés : 
10 h - 12 h
De plus, sont considérés comme 
bruit de comportement :

 Les cris d’animaux et 
principalement les aboiements 
des chiens

 Les appareils de diffusion de 
son et de musique

 Les outils de bricolage et de 
jardinage.

 Les pétards et feux d’artifice
 Les activités occasionnelles : 

travaux de réparation, fête fami-
liale…
Tout bruit fait entre 22 h et 7 h du 
matin est considéré comme du 
tapage nocturne.
N’oublions pas que la vie en 
collectivité suppose une 
tolérance bienveillante entre 
voisins. 
La discussion à l’amiable est 
souvent la solution !

LES BRUITS DE VOISINAGE
BIEN VIVRE AVEC SES VOISINS !
Pour rappel, les travaux de bricolage
ou de jardinage occasionnant du bruit
ne sont autorisés que :


